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Où en est le C.C.C. ? 
(Conseil Cannois de Concertation) 

 
 
 
 
Annoncé avec force articles de presse dès le 9 juillet 08 « Le Conseil Cannois de Concertation » a été 
officiellement inauguré salle Miramar le jeudi 4 septembre dernier par le Député Maire en personne 
qui a présenté là les onze rapporteurs chargés chacun de l’animation d’un groupe thématique de 
travail et de réflexion sur l’avenir de la cité. 

Le CEBAC (Collectif  Environnement du Bassin Cannois regroupant une vingtaine d’associations de 
défense de l’environnement du bassin de vie) a pour mission de participer  à toute démarche 
engageant l'avenir et s'intégrant de ce fait dans le cadre du développement durable. . 

C’est ainsi qu’il était représenté à la première réunion du groupe intitulé « Développement durable – 
qualité de vie – façade maritime » tenue en Mairie le 24 septembre 08. 

A cette occasion, Jacques BIOLAY et Pierre GUYOMARCH ont exposé l’approche des membres du 
bureau du CEBAC à partir des explications du Député Maire largement commentées dans les articles 
de presse et notamment celui de Nice-Matin du 09 juillet 08 qui écrit : 

« qu’il (le maire) rêve de faire plancher les cannois sur  Cannes à l’horizon 2020-2050, une sorte de 
rapport ATTALI, une prospective économique, sociale, environnementale et humaine sans a priori, 
sans tabou ». 

A la tribune de la salle Miramar il confirmait la mission du CCC ainsi : 
« Une vision pour 2025-2050, une réflexion sur l’avenir de la ville et l’avenir de nos enfants » 

A partir de ces orientations le bureau du CEBAC en un courrier daté du 08 octobre 2008 a proposé 
l’idée d’une étude à l’instar de celle engagée par l’Administration départementale et rapportée par le 
Nice-Matin du 21 mai 08 sous la forme d’un Forum intitulé : 

« A quoi ressemblera la Côte d’Azur en 2030 ». 

A ce courrier était joint un dossier documentaire étoffé que le CEBAC a eu la possibilité de réunir 
grâce à ses contacts avec France Nature Environnement dans ses instances départementales, 
régionales et nationales. 

Ce dossier faisait état entre autres d'un rapport particulièrement approprié au sujet et daté du 23 
octobre 07 du Conseil Economique et Social régional intitulé :  

« La Région PACA à l’horizon 2020, un avenir à construire » 

Dans ses commentaires ce rapport précise : 

« La prospective d’un territoire doit être vue comme un outil au service de la décision politique 
permettant de mettre à plat les problèmes d’un territoire et de balayer le champ des possibles pour 
son avenir. Son objectif est bien de nourrir l’élaboration des stratégies sur le long terme ». 
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Le Député Maire n’a-t-il pas chargé le CCC d’une telle mission ? 

C’est en tous les cas, ce que les membres du bureau du CEBAC ont perçu. 

Pour obtenir l'engagement de la population cannoise dans un tel scénario, deux conditions semblent 
devoir être réunies : 

• une information très bien menée quant au cadre général dans lequel doit s'inscrire une démarche 
prospective pour notre ville : région, département, bassin de vie, 

• une organisation de manifestations à différentes échelles, par exemple par groupes professionnels 
ou par quartiers, en commissions restreintes ou plénières, voire en forums du type de ceux ayant 
abouti à la Charte de l'Environnement et 2003-2004. 

En tout état de cause, un tel objectif nécessiterait l’engagement coordonné de l’ensemble des onze 
groupes du CCC et une motivation particulière de la part de leurs animateurs. 

Le développement durable et sa prospective étant l’affaire de toutes et de tous, l'heureuse initiative 
du CCC devrait venir conforter les différentes expériences des dossiers précédents déjà nombreux 
dans notre commune et répondre à l’aspiration des citoyens à une participation effective aux 
orientations et décisions qui les concernent. 

Le CEBAC reste à l’écoute de toute réaction à cette proposition et confirme sa volonté d'apporter sa 
pierre à la construction d'un Cannes véritablement durable pour les générations à venir.  
                          
  Cannes le 21 novembre 2008 

 

         Le Bureau du CEBAC 

www.gadseca-asso.org 

www.theleme.org 

 


